
REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un peuple - Un But - Une Foi °

ASSEMBLEE NATIONALE portant réforme du régime municipal de
la commune de Kaolack.

L'Assm~BLEE NATIONALE;

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du Vendredi 24 Octobre 1969, la loi dont la teneur suit:

ARTICLE PREMIER.- Sont applicables à la Commune de Kaolack, les dis-
positions de la loi no 65-46 du 25 Juin 1965 portant réforme du régime
municipal de la Commune de Saint-Louis, modifiée par la loi nO 67-26
du 23 Mai 1967.

ARTICLE 2.- Les attributions conférées au conseil municipal par la
loi visée à l'article précédent sont dévolues au conseil municipal
de la commune de Kaolack.

Sur le territoire de cette commune, le Gouvernenr
de la région, ses adjoints, le Président et les Vice-Présidents du
conseil municipal exercent, respectivement, les mêmes attributions
que le Gouverneur et ses adjoints, le président et les Vice-Présidents
du conseil municipal à Saint-Louis.

ARTICLE 3.- En tout ce qui n'est pas contraire aUX dispositions de la
présente loi, sont applicables à la commune de Kaolack les textes
régissant les communes.

ARTICLE 4.- Un décret déterminera la date d'entrée en vigueur de la
présente loi.-

Dakar, le 24 Octobre 1969

LE PRESIDENT DE SKANCE

SAMBA GUEYE.



REPUBLIQù~ DU SENEGAL

PROJET DE LOI N° 50/69
ASSEMBLEE NATIONALE

PORTANT REFORME DU REGIME MUNICIPAL DE LA
COMMUNE DE KAOLACK.

COMPOSITION DU DOSSIER

10) - Décret de présentation no 69-1042 du 20 Septembre 1969 de M. le
Président de la République;

2°) - Exposé des motifs;

3°) - Projet de loi.-
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~EPUB1IQUE DU SENEGAL No__6~9~-~1~0_4_2 !PR.SG.BL

rr=) E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi portant réforme du régime muni-
cipal de la Commune de Kaolack

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

Article ler.- Le Projet de loi, dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le
Ministre de l'Intérieur, qui est chargé d'en exposer les mo-
tifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2,- Le Ministre de l'Intérieur, est chargé de l'exécu-
tion du présent décret.

Fait à Dakar, le 20 SEPTEMBRE 1969

Léopold Sédar SEIGHOR



R]:PUBL~IQUE DU SENEGAL

MINISTERE DE L'INTERIEUR

DIRECTION DES AFFAIRES
~Ol\UmNALES - EXPOSE DES MOTIFS -

du projet de LOI portant réforme
du régime municipal de KAOLACK.-

Nul n'ignore l'impérieux devoir quIa l'Etat de
veiller, au nom du peuple qu'il représente, k ce qu'il soit fait
un bon usage du pfuvoir de décision dont il a consenti le transfert
aux organes re~résentatifs de la personne morale de droit pUùlic
et, surtout, k l'utilisation judicieuse des ressources de la col-
lectivité.

C'est ce qui explique, s'il en était besoin,
le renforcement des moyens de la tutelle ainsi que les dispositifs
de sauvegarde qui caractérisent la charte municipale sénégalaise.

L'objet du présent projet de loi que le Gouver-
nement soumet k la sanction de l'Assemblée Nati0nale est, précisé-
ment, de faire jouer l'un de ces dispositifs en mettant en oeuvre
le dernier alinéa de l'article 2 du Code de l'Administration com-
munale prévoyant la possibiJité de déroger aux règles posées par
le droit commun et de doter certaines communes d'un statut spécial

En effet, il appara1t k la fois souhaitable et
urgent de réformer le régime municipal de KAOLACK et de donner à
cette commune le même statut que Saint-LOUIS et TRIES.

Souhaitabl~ : La municipalité de KAOLACK rencontre depuis de nom-
breuses années des difficultés qu'elle ne parvient à surmonter que
partiellement. Cette situation se traduit par un déficit budgétaire
croissant, consécutif à l'insuffisance des r~couvrements et à l'ac-
cumulation des dettes de la commune.

Au lendemain de la dissolutio~ du conseil mu-
nicipal, les charges mensuelles k caractère obligatoire ne pou-
vaient @tre couvertes dans leur totalité par les rentrées de re-
cettes d'un montant anormalement bas. Mais le plus grave est que
la commune de KAOLACK soit devenue incapable de faire face au paie-
ment régulier des dépenses de personnel sans découvert dans la cais-
se du receveur municipal. C'est dire qua l'avenir de la collecti-
vité est, on ne peut plus, compromis.

Ur ,g,§:lJl.t : U na pol i t i que d tau sté rit é s'im po se don c dan s cet tel 0 ca-
1ité où les luttes de t end enc ee ne sont guère favorables à une ac-
tion de redressement. ~ussi, devant l'impossibilité do mèintenir
et d'affirmer les quelquos améliorations qui ont été apportées au
fon.tionnement de la commune, 10 Gouvernement propose-t-il uno so-
lution plus rationnelle et qui a été expérimentée avec succès dans
d'autres localités.
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Le faisant, il est canvaincu de ce que l'inté-
rêt de la collectivité exige dans les circonstances actuellGs,
que l'administration de la commune soit confiécaà un haut fonc-
tionnaire libéré de toute contrainte partisane sur le plan local.
Celui-ci pourra ainsi prendr •. les mesures de redressement qu'im-
pose la situation et agir avec plus d'objectivité et de rigueur,
conformément aux seules nécessités de l'intérêt général.

En effet, à la lumière des différents rapports
établis par les organismes de contrôle de If Etat, il apparalt
que le seul remède valable soit le régime spécial de Saint-LOUIS
et TRIES, toute autre solution n'étant qu'un palliatif sans ef-
ficacité réelle.

Il est à peine besoin dtajouter que la capitale
du Sine Saloum, située à quelque 200 km de Dakar se doit de de-
venir une des cités les plus florissantes, les plus pr~pres, les
plus urbanisées, parce que la deuxième ville du Sénégal.

C'est pourquoi les obligations qui incombent à
toutes les communes s'imposent davantage à KAOLACK et ce, e~
raison surtout, de l'importance économique de la région dont il
est le chef-lieu d'une part et, d'autre part, du r~le qu'il doit
jouer dans le développement de la nation.

Or cette commune ne pourra assumer pleinement
sa fonction de capitale administrativ~ et ~onomi~~e ~u'en s!y
préparant d'ores et déjà sous la direction d'une administration
rigo..].reusLet lÛ.f...i.Çace.

Tel est le sens de l!intervention de l'Etat.

Après cet exposé, il serait peut ~tre superflu
de commenter ici la loi nQ 65-46 du 25 Juin 1965 dont l'applica-
ti0n à la commune de kAOLACK est aujourd'hui proposée par le Gou-
vernement. Un bref rappel de ses caractéristiques essentielles
parait cependant indispensable.

Sous le régime de la loi du 25 Juin 1965 pré-
citée, les électeurs continuent de désigner le conseil municipal.
Celui-ci ch~isit en son sein un président qui le convoque en ses-
sions ordinaires ou extraordinaires, soit s~ontanément, soit à
la demande du tiers des membres, soit à la demande du Gouverneur.
Le pouvoir de décision appartient au conseil municipal qui déli-
be~ et contr~le l'exécution de ses décisions. Les délibérations
sont adressées au Ministre de l!Intérieur sous le couvert du Gou-
verneur qui donne son avis. Les fonctions d'officier de l'étct-
civil sont exercées par le Président du conseil municipal.

Le Gouverneur, Administrateur de la commune,
exécute les décisions du conseil municipal et rend compte de S3
gestion. Il exerce à l'exception de la présidence du conseil
municipal, toutes les attributions conférées aux maires par les
lois et règlements en vigueur. Il assis~e aux séances du con-
seil et des commissions et peut être entendu à sa demande. Il est
assisté de ses adjoints. . .
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Enfin, le Ministre de l!Intérieur exerce la
tutelle ~tir la oommune en vertu des pouvoirs qui lui sont con-
térés par le Chef de l'Etat.

Voilà succinctement esquissée l'économie du pro-
jet de loi proposé par le Gouvernement dans le cadre de la poli-
tique de rigueur et d'assainissement adopt~e par la nation avoc
le double souci de préserver les biens des eo~lectivités et d'a~
surer la promotion humaine./-

Aoadou Clédor JhLL



REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

MINISTERE DE L'INTERIEUR

- PROJET de LOI portant REFORME
du REGIME MUNICIPAL de la COMMUNE de

KAOLACK

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté en
sa séance du la loi dont la teneur suit :

ARTICLE ler.- flont applicables h la Comoune
de KAOLACK, les dispositions de la loi nQ 65-46 du 25 Juin 1965
portant réforme du régioe municipal de la Coooune de Saint-LOUIS,
modifiée par la loi nQ 67-26 du 23 Mai 1967.

ARTICLE 2.- Les attributions conférées au con-
seil municipal par la loi visée h l'article pr66édant sont dé-
volues au conseil municipal de la comoune de KAOLACK.

Sur le territoire de cette comoune, le Gouver-
neur de la région, ses adjoints, le Président et les Vice-Prési-
dents du conseil municipal exercent, ?8spectiveocnt, les oêoes
attributions que le Gouverneur et ses adjoints, le Président et
lesVice-Présidents du conseil municipal à Saint-LOUIS.

ARTICLE 2.- En tout ce qui n'est pas contraire
aux dispositions de la.présente loi, sont applicables à la coo-
mune de KAOLACK les textes régissant les coocuncs.

ARTICLE 4.- Un décret déterminera la date d'en-
trée en vigueur de la pré~ente loi./-



REPUBLIQUE DU SENE GAL

MINISTERE DE L'INTERIEUR

DIR~CTION DES AFFAIRES
~OMlmNALES - EXPOSE DES MOTIFS -

du projet de LOI portant réforme
du régime municipal de KAOLACK.-

Nul n'ignore l'impérieux devoir quIa l'Et2* d'
veiller, au nom du peuple qu'il roprésente, à ce qu'il soit fai~
un bon usage du pouvoir de décision dont il a consenti le transfert
aux organes représentatifs de la personne morale de droit pUùl~c
et, surtout, à l'utilisation judicieuse des ressources de la CGl
lectivité.

Crest ce qui explique, s'il en était besoin,
le renforcement des moyens de la tutelle ainsi que les dispos~tifs
de sauvegarde qui caractérisent la charte municipale sénégalaise.

L'objet du présent projet de loi que le G0UVSY
nement soumet à la sanction de l'Assemblée Nationale est, préc~s6-·
ment, de faire jouer l'un de ces dispositifs en mettant en oeuvre
le dernier alinéa de l'article 2 du Code de 11 Administration com·-·
munale prévoyant la possibilité de déroger aux r~gles posées par
le droit commun et de doter certaines communes d'un statut spé'~~3l.

En effet, il apparait à la fois souhaitablE ~~
urgent de réformer le régime municipal de KAOLACK et de donner ~
cette commune le même statut que Saint-LOUIS et TRIES.

Souhai tab le : La muni ci pal ité de KAOLACK ren co n tre depui s de j1,Y"',

breuses années des difficultés qu'elle ne parvient à su r-m on t er q ue
partiellement. Cette situation se traduit par un déficit budgétaj.~2
croissant, consécutif à l'insuffisance des r2couvrements et à lac·
cumulation des dettes de la commune.

Au lendemain de la dissolution du co n sei Lonu-
nicipalf les charges mensuelles à caractère obligatoire ne po~-
vaient ~tre couvertes dans leur totalité par les rentrées de T-
cettes d'un montant anormalement bas. Mais le plus grave est que
la commune de KAOLACK soit devenue incapable de faire face au ~Lj0-
ment régulier des dépenses de personnel sans découvert dans la 8~lS
se du receveur municipal. Crest dire qua l'avenir de la col18ct~
vité est, on ne peut plus, compromis.

Urgent: Une politique d!austérité s'impose donc dans cette lor:i:l
lité où les luttes de tendances ne sont guère favorables à une ac-
tion de redressement. Aussi, devant l'impossibilité de maintenir
et d'affirmer les quelques améliorations qui ont été ap por b é os au
fon.tionnement de la commune, 10 Gouvernement propose-t-il une 80
lut ion plus rationnelle et qui a été expérimentée avec succès ions
d'autres localités.
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Le faisant, il est canvaincu de ce que l'int~-
r~t de la collectivité exige dans les circonstances actuel18s,
que l'administration de la commune soit confié8oà un haut fonc-
tionnaire libéré de toute contrainte partisane sur le plan local.
Celui-ci pourra ainsi prendr~ les mesures de redressement qu'im-
pose la situation et agir avec plus d'objectivité et de rigueur,
conformément aux seules nécessités de l'intérêt général.

En effet, à la lumière des différents rapports
établis par les organismes de contrôle de l'Etat, il apparalt
que le seul remède valable soit le régime spécial de Saint-LOUIS
et THIES, toute autre solution n'étant qu'un palliatif sans ef-
ficacité réelle.

Il est à peine besoin dtajouter que la capitale
du Sine Saloum, située à quelque 200 km de Dakar se doit de de-
venir une des cités les plus florissantes, les plus propres, les
plus urbanisées, parce que la deuxième ville du Sénégal.

C'est pourquoi les obligations qui incombent à
toutes les communes s'imposent davantage à KAOLACK et ce, en
raison surtout, de l'importance économique de la région dont il
est le chef-lieu d'une part et, d'autre part, du r~le qu'il doit
jouer dans le développement de la nation.

Or cette commune ne pourra assumer pleinenent
sa fonction de capitale administrati~~ et ~ono~~ue ~u'en s'y
préparant d'ores et déjà sous la direction d'une administration
rigoureuse et effiçace.

Tel est le sens de l'intervention de l'Etat.

Après cet exposé, il serait peut ~tre superflu
de commenter ici la loi nQ 65-46 du 25 Juin 1965 dont l'applica-
tinn à la commune de kAOLACK est aujourd'hui proposée par le Gou-
vernement. Un bref rappel de ses caractéristiques essentielles
parait cependant indispensable.

Sous le régime de la loi du 25 Juin 1965 pré-
citée, les électeurs continuent de désigner le conseil municipal.
Celui-ci ch~isit en son sein un président qui le convoque en ses-
sions ordinaires ou extraordinaires, soit s~ontanément, soit à
la demande du tiers des memhresl soit à la demande du Gouverneur.
Le pouvoir de décision appartient au conseil municipal qui déli-
beJV et contr~le l'exécution de ses décisions. Les délibérations
sont adressées au Ministre de l'Intérieur sous le couvert du Gou
verneur qui donne son avis. Les fonctions d'officier de l'état-
civil sont exercées par le Président du conseil municipal.

Le Gouverneur, Administrateur de la commune,
exécute les décisions du conseil municipal et rend c~mpte de sa
gestion. Il eXerce à l'exception de la présidence du conseil
municipal, toutes les attributions conférées aux maires par IGS
lois et règlements en vigueur. Il assis~e aux séances du con-
seil et des commissions et peut ôtre entendu à sa demande. Il OC~
assisté de ses adjoints.
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Enfin, le Ministre de l'Intérieur exerce la
tutelle ~ur la commune en vertu des pouvoirs qui lui sont con-
~érés par le Chef de l'Etat.

Voilà succinctement esquissée l'économie du pro-
jet de loi proposé par le Gouvernement dans le cadre de la poli-
tique de rigueur et d'assainissement adoptée par la nation avec
le double souci de préserver les biens des co~lectivités et d'as-
surer la promotion humaine./-

Aoadou Clédor ~hLL



REFUBLIQUE DU SENEGAL

MIN1srERE DE LIINTER lEUR - PROJET de LOI -

portant réforme du régime municipal
de la conmune de J(AOL\CK.-

L'ASSEMBLEE Ni\TIONAtE a délibéré et adopté

en sa séance du

la loi dont la teneur suit:

ARTICLE 1er .- Sont applicables à la conmune de KAOLACK, les
dispositions de la loi nO 65-46 du 25 Juin 1965 portant réforme du régime
municipal de la commune de SAINT-LOUIS.

ARTICLE 2.- Les attributions conférées au conseil municipal
par la loi visée à l'article précédeht sont dévolues au conseil municipal
de la commune de KAOLACK.

Sur le territoire de cette commune, le Gouverneur de la ré-
gion, ses adjoints, le Président et les Vice-Présidents du conseil muni-
cipal exercent, respectivement, les mêmes attributions que le Gouverneur
et ses adjoints, le président et les vice-présidents du conseil municipal
à SAINT-LOUIS.

ARTICLE 3~- En tout ce qui n'est pas contraire aux disposi-
tions de la présente loi, sont applicables à la commune de I(,~OLACKles
textes régissant les communes à la date de sa promulgation.

ARTICLE 4.- La présente loi entrera en vigueur le lendemain
des élections du conseil municipal de la commune de KAOLACK./-



ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL

3ème LEGISLATURE-..------....-..-.-

RA PPORT

fait

au nom de la Commission da la Législation,
de la Justice, de l'Administration Généra-

le et du Règlement Intérieur.

sur le projet de loi N°50/69 portant
réforme du régime municipal de la com-
mune de Kaolack.

par M. Moustapha DIOUF

Rapporteur.



Monsieur le Président,

Mes ohers oollègQes,

Il n'est point qQestion d'ignorer qQe l'Etat veille
tOQjoQrs à ce qQe le pOQvoir de décision soit bien menée
et à ce que les reS80QrCeS de la colleotivité soient Qti-
lisées jQstement. Geci doit donc pousser au renforcement
des moyens de tutelle oomme des dispositifs oaractérisant
la oharte mun i.c ipaLe sénégalaise ••

A cet effet le Gouvernement nous soumet, ce projet de
loi dont l'objet est de mettre en oeQvre le dernier para-
graphe de l'article 2 dQ Code de l'Administration commQnale
qQi prévoit la possibilité de déroger aux règles posées par
le droit commQn en dotant certaines commQnes d'Qn statQt
spécial.

Il est alors soQhaitablet mes chers collègQes, de réfor-
mer le régime mQnicipal de Kaolaok en le dotant dQ même sta-
tQt qQe Saint-LoQis et Thiès, très rapidement, parce qQe la
MQnioipalité de Kaolack rencontre, depQis des années, des
diffioultés que partiellement elle parvient à surmonter, oe
qui se tradQit par Qn défioit budgétaire oroissant, les re-
OOQvrements étant insQffisants et les dettes de la Co~mune
s'accumulant tOQjoQrs.

Ainsi l'urgence se manifeste pour l'imposition d'Qne
politiqQe d'aQstérité dans cette localité où le redresse-
ment est tOQjoQrs défavorisé.

Vous ne pensez pas, chers oollègues, qQe la proposition
que le Go uver-nemerrt néus fait en nOQS soumettant ce projet de
loi est venQe à son heQre en faoe de oette impossibilité .~.
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&8e qu'il y a là-bas de maintenir et d'affirm6r les amélio-
rations qui ont été apportées au fonctionnement de la Com-
mune surtout que ce que lIon nous propose a été expérimenté
avec succès dans d'autres localités?

Vous êtes d'accord, je vois1 parce que vous êtes convain-
cus avec moi que l'intérêt de la collectivité exige que
l'administration de la Commune de Kaolack soit confiée à un
haut fonctionnaite, celui-ci étant libéré de toute contrainte
partisane sur le plan local. Ceci pourra lui permettre de
prendre des mesures de redressement imposées par la situation,
pqur l'intérêt général.

Les obligations incombant à toutes les communes doivent
s'imposer davantage à celle de Kaolack, cette ville qui se
doit de devenir une des cités les plus propres, les plus
florissantes, les plus urbanisées parce que la deuxième ville
du Sénégal en ce sens que cette ville est le chef-lieu d'une
région économiquement importante, devant jouer un grand rôle
dans le développement de la Nation.

En face de tout ceci la Commune de Kaolack ne pourra
pleinement assumer sa fonction de capitale administrative et
économique qu 1 en sy préparant, sans plus tarder, sous la
direction d'une administration rigoureuse pour être efficace.

C'est pour toutes ces raisons, sans méconnaître qU·il
y a d'autres qui sont laissées sous silence, Monsieur le
Président, mes chers collègues, que votre Commission de la
Législation vous convie à adopter ce projet de loi pour per-
mettre à la collectivité de Kaolack de restaurer toute sa
plénitude budgétaire.

Je vous remercie.


